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1714 Januar 22 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADOREN FRANÇOIS- CHARLES DE VINTI-

MILLE] , COMTE DU LUC, AN [ BUERGERMEISTER UND RAT VON]
ZUERICH

"Je reçoi la lettre , que vous avês pris la peine d [ e ] m ’écrire le 20 de ce

mois par un de vos Cavaliers vous sçavés , avec quel zele j ’ambrasse toutes

les Occasions , qui peuvent vous estre agréables , mais quoique j ' ye [ .’] sois

toujours egalement disposé je croirois manquer a ce que je vous dois , si

j ' executois aveuglement , ce que vous semblés desirer avec ardeur par rapport

à Mr . l ’abbe de St Biaise [Augustin Fin k] .

Vous ignorés sans doute 3 Mag . Seig . que ce Prélat uniquement attentiff

à jouir d ’une Sainte et voluptueuse oisivité , à oublié la loy generalement

recceu dans le Christianisme , qui est de ne faire à autruy que ce que nous

voudrions qui nous fust fait à nous memes . Jl croit ne devoir point acquiter

les dettes de son Abbaye , et depuis les Guerres de Gustave [II . J

Ado l p h e [ des Königs von Schweden , (gest . 1632 ) J il voit avec des yeux

tranquilles nombre de famille puisses souffrir , pour avoir presté des sommes

considérables à son abbaye , affin de la préserver du feu et de toutes les
1

Calamités dont elle etoit menaccé . Quand en dernier lieu on a voulu fléchir

sa dureté , et luy faire en meme temps Comprendre , que le Roy [Ludwig  XIV . J

prendret à Coeur les Intérêts de la Justice et des Suisses , ses chers et fi-

déliés alliés , il a répondu , que son très bénin Seigneur le mettroit à Coûvert



de ses evenemens , apres une pareille reponoe auroit il du s’ addresser ail¬

leurs qu ' à Vienne [gemeint beim Kaiser Karl VI . ] , et ne seroit il pas

honteux M. S . pour vous , si vos propre freres (car touts les Suisses doiven [ t]

l ’etre ) restoient dans la souffrance , et qu ’unne trouppe de moines trouvast

en vous une protection autant injuste que Criminelle.

Jl arrivera peut etre M: S : que vF l ' abbe de St Biaise n ' osant disconvenir de

la dette , avancera , qu ’il n ’est point le seul debiteur , à quoy je repondray

quoy qu ’incertain du sentiment de ses parties que s ’il veut donner des Cau¬

tions dans vostre ville , à Berne ou à Basle , qui s ’obligent de pejer Capitale

et l ’interrest de ce que des arbitres non suspects régleront , alors j ’agiray

auprès du Roy pour procurer à cet abbé tout le soulagement , que vous désirés

aujourd ’huy en sa faveur , mais si ma proposition ne vous est pas promptement

accordée , vous trouverês , que toutte la nation me devra etre obligés des

chagrins que j ’attireray à ce Prélat . "

1 ) Gemeint ist damit , dass sich das Stift seit den Tagen Gustav Adolfs - da¬
mals regierte Blasius II . Münzer  die Abtei - nur dank grosser Kontri¬
butionszahlungen den Frieden habe erhalten können.
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	[Seite]
	[Seite]

